
L’Étude GIABBANI, cabinet indépendant établi à Luxembourg-ville et intervenant exclusivement 
ou principalement en défense des salariés en droit du travail, recrute un avocat à la Cour ou un 
avocat stagiaire souhaitant développer une pratique contentieuse exigeante en matière sociale. 

Le cabinet assiste des employés et cadres dans des dossiers complexes, notamment en 
matière de licenciement abusif, harcèlement moral ou sexuel, discrimination, enquêtes 
internes, exécution et rupture du contrat de travail. 

Profil recherché 

– Avocat à la Cour inscrit au Barreau de Luxembourg ou avocat stagiaire admis au stage 
judiciaire 
– Intérêt affirmé pour la défense des salariés et le contentieux social 
– Excellente maîtrise rédactionnelle en français ; la pratique de l’anglais constitue un atout 
– Rigueur analytique, sens stratégique et autonomie 
– Capacité à assumer un contact direct avec la clientèle et à porter des dossiers en audience 

Missions 

– Analyse juridique approfondie de situations individuelles complexes 
– Rédaction d’actes de procédure et de consultations 
– Préparation et plaidoirie devant les juridictions du travail 
– Participation à la stratégie contentieuse des dossiers 
– Suivi autonome de dossiers sous supervision selon le niveau d’expérience 

Le cabinet offre 

– Une pratique exclusivement orientée vers la défense des salariés 
– Une forte exposition contentieuse 
– Une collaboration directe et structurante 
– Un environnement exigeant privilégiant la qualité technique et l’engagement 

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser à : 
contact@etudegiabbani.lu 

Discrétion assurée.  
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